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PJ : Annexe 1   
 

    

Évry-Courcouronnes, le 28 mars 2022 

 

 

 

directeur académique des services de 

 

 

à 

 

Mesdames les inspectrices et 

Messieurs les inspecteurs de 

 

 

Pour information 

Mesdames les principales et 

Messieurs les principaux de 

collèges comportant une SEGPA 

 

Mesdames les directrices et 

Messieurs les directeurs des 

établissements spécialisés 

 

Mesdames les directrices et 

Messieurs les directeurs des écoles 

élémentaires et maternelles 

 

Pour attribution 

  

Objet : Avancement au grade de la hors classe du corps des 

professeurs des écoles - Année 2022 

 

Références :  

- Loi n°2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction 

publique de 

lignes directrices de gestion par les administrations en matière de 

promotion et de valorisation des parcours professionnels ; 

- Décret n°90-680 du 1er août 1990 relatif au statut particulier des 

professeurs des écoles ; 

- Décret n°2019-234 du 27 mars 2019 modifiant certaines 

conditions de la disponibilité dans la fonction publique ; 

- LDG ministérielles NOR : MENH2028692X du 22 octobre 2020 

- LDGA Carrières du 15 décembre 2020 
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Représentants des 
collectivités 
territoriales 

A 
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2. 

 

Orientations générales 

 

 de -16 du 11 janvier 1984 portant dispositions 

sur 

  et de la valeur 

  

 

Les critères d  sont les suivants : 

- n  ; 

- ème rendez-vous de carrière. 

 

Pour la campagne 2022 on de la valeur professionnelle correspond à : 

- ème rendez-vous de carrière pour les agents en ayant bénéficié ; 

- 

au grade de la hors classe ; 

- 

ations précitées.  

 

NB : J appelle votre attention sur le fait que cette appréciation sera conservée pour les 

campagnes de promotion à la hors classe ultérieures. 

 

P 2, les résultats seront publiés dans le courant du mois de mai 2022. 

 

 

I.   

 

Le grade de la hors classe du corps des professeurs des écoles est accessible aux agents qui 

comptabilisent au moins révolus dans le 9ème échelon de la classe normale, 

au 31 août 2022. 

 

moyenne dans le corps des professeurs des écoles promus au 

grade de la hors classe en 2021 21 ans, 9 mois et 18 jours.  

 

Sont promouvables :  

 

- les agents en position d'activité, de détachement, ou mis à disposition d'un organisme ou d'une 

autre administration au 31 août 2022. 

 

- les agents en congé parental, en disponibilité pour élever un enfant ou dans certaines positions 

 exercé une activité professionnelle (sous certaines conditions prévues aux 

articles 48-1 et 48-2 du décret n°85-986 du 16 septembre 1985). Sont exclues les disponibilités 

pour mandat électif et  

 

L en disponibilité devra au préalable transmettre les pièces justificatives requises dans les 

temps impartis. Un message a été diffusé sur I-Prof, le 18 janvier 2022, rappelant la liste de ces 

documents ainsi que les délais de transmission.  
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NB : Il est nécessaire de justifier à minima de six mois de fonctions en qualité de professeur des 

n de la retraite calculée sur la base de la 

rémunération correspondante. 

 

II. Constitution des dossiers pour les ag  

 

A) Enrichissement du dossier individuel 

 

statutaires par message électronique via I-Prof, lequel précisera les modalités de la procédure. 

Les personnels sont invités, du 04 avril au 18 avril 2022, à actualiser et enrichir leur dossier 

individuel en complétant les différentes données qualitatives les concernant directement dans 

I-Prof. 

Ils pourront également vérifier les informations relatives à leur carrière (ancienneté, échelon, 

 et leurs activités professionnelles. 

I-Prof et aucun accusé de 

réception ne sera envoyé. 

 

B) -DASEN  

 

Les IEN et/ou les supérieurs hiérarchiques formuleront un avis sur chacun des agents sur 

-Prof, du 19 au 27 avril 2022. Cet avis pourra être soit « très satisfaisant », 

« satisfaisant », ou « à consolider ». 

hors classe. 

 

Les agents en position « affectés dans un établissement de l enseignement supérieur », dans le 

second degré ou 

s exercent 1.  

Celle-ci devra être transmise par courriel avant le 20 avril 2022  Madame Vanessa 

BOUAK  DIPER  : ce.ia91.diper1ga2@ac-versailles.fr. 

 

une appréciation issue du 3ème rendez-vous de 

sera -

  

 

À partir du recueil des avis évoqués plus haut -DASEN se déclinera en quatre 

appréciations : « excellent », « très satisfaisant », « satisfaisant », « à consolider ». 

 

sera  

 

À titre exceptionnel, une opposition à la promotion à la hors classe pourra être formulée après 

tion. E niqué à 

 et ne sera valable que pour la campagne en cours. E

, ce rapport devra être actualisé. 

 

III. Établissement du tableau  

 

Le t  sera élaboré -DASEN.   

mailto:ce.ia91.diper1ga2@ac-versailles.fr
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Un barème est établi afin de faciliter le classement des promouvables. 

 

 

 

 
 

 

 

directeur académique des services de 

 

 

 

 

 

    Signé : Jérôme BOURNE BRANCHU 
  

  

 


